ASSOCIATION HOCKEY MINEUR DE VAUDREUIL-DORION 

POLITIQUE SUR LA SUPERVISION DES JOUEURS

Chers Parents,

Nous devons nous efforcer de fournir un environnement sécuritaire pour nos enfants car, années après années, il survient des événements troublants entourant les bénévoles qui bénéficient de la précieuse confiance de nos jeunes hockeyeurs.  Avec le début de la saison 2007-2008, l’Association de hockey mineur de Vaudreuil-Dorion a décidé d’affirmer sa position sur les abus en mettant en place une politique de supervision des joueurs à tous les niveaux du hockey mineur.

Le but de cette politique est de réduire les risques pour les joueurs et les bénévoles de se retrouver dans des situations compromettantes.  Pour réduire ce risque, nous croyons qu’aucun joueur ne devrait être laissé seul avec un adulte, bénévole ou non-bénévole, à moins que cet adulte ne soit le parent ou le tuteur du joueur.

Bien qu’en tant qu’Association, ce soit de notre responsabilité de protéger nos enfants, il nous est impossible d’y arriver sans votre collaboration.

En terminant, autant il est de notre devoir de faire tout ce qu’on peut pour éliminer la possibilité d’abus de la part de notre organisation, autant il est très important de ne pas réagir trop rapidement et ainsi créer un environnement de méfiance sans avoir tous les faits qui justifieraient l’inquiétude.

Sincèrement,

_________________________________

Rouby Roussel, Gouverneur LHVS
Association Hockey Mineur de Vaudreuil-Dorion
ASSOCIATION HOCKEY MINEUR DE VAUDREUIL-DORION 

POLITIQUE SUR LA SUPERVISION DES JOUEURS

SUPERVISION

Aucun joueur, en aucun cas, ne doit être laissé seul avec un autre adulte sans supervision minimum, durant n’importe lequel événement d’équipe, 

à moins que cet adulte ne soit le parent ou le tuteur

Un événement peut être une pratique, une partie, une partie hors-concours, un tournoi ou tout autre événement auquel l’équipe participe.  Une supervision minimale signifie que tout doit être fait pour qu’aucun joueur ne soit isolé avec un adulte (si cet adulte n’est pas le parent ou le tuteur) sans qu’il n’y ait un autre adulte présent. Avec cette politique, nous voulons éviter qu’un joueur soit séparé du reste de l’équipe et qu’il reste seul avec un adulte durant une période de temps prolongée. 

La mise en place de cette politique requière que les parents et entraîneurs suivent les directives suivantes:

1. Choisir un ou deux (2) autres adultes, préférablement des parents, qui seront responsables de la supervision des joueurs lors des événements impliquant l’équipe. 

2. Éviter toute discussion en tête-à-tête avec les joueurs à moins d’être le parent ou le tuteur.  Un minimum de deux (2) adultes doit être présent lors de toutes discussions avec les joueurs en tout temps.  Les entraîneurs doivent s’assurer de toujours avoir un entraîneur supplémentaire présent lors de discussions de tout genre avec les joueurs. 

3. Éviter de participer à des événements d’équipe où vous ne pouvez pas garantir une supervision adéquate des joueurs, c’est à dire, un adulte pour cinq (5) joueurs, mais éviter toute situation de tête-à-tête. Éviter aussi tous les événements non-sanctionnés.

4. Prendre au sérieux la politique de supervision des joueurs gardant à l’esprit qu’elle a été conçue dans le but de protéger les enfants et les bénévoles et non pour leur nuire ou pour les épier.

5. Rapporter tout manquement à cette politique au Vice-président ou au Président de l’Association du hockey mineur de Vaudreuil. 

ÉVÉNEMENTS NON-SANCTIONNÉS

Tous les voyages qui impliquent la participation à une partie de hockey (tournoi et/ou partie hors concours), et qui nécessitent que les joueurs doivent passer une nuit à l’extérieur de leur domicile, sont approuvés si une supervision adéquate est maintenue.

Tous les événements d’équipe qui n’impliquent pas une participation à une partie de hockey, et qui nécessitent que les joueurs doivent passer une nuit à l’extérieur de leur domicile, ne sont pas approuvés.

Tous les événements qui ont pour but de bâtir un esprit d’équipe sont encouragés mais ils doivent se dérouler sur une seule journée et une supervision adéquate doit être maintenue en tout temps.

VOYAGES

En aucun cas, les joueurs de devraient être laissés sans surveillance durant le transport à un tournoi ou à une partie hors-concours.  Il devrait toujours y avoir au moins un adulte présent par cinq (5) joueurs.  De plus, un joueur ne devrait jamais voyager seul avec un adulte à moins que celui-ci ne soit son parent ou tuteur.

À titre d’exemple, pour une équipe qui comprend 16 joueurs, un minimum de 3 ou 4 adultes superviseurs est requis en tout temps.  Bien entendu, nous nous attendons à ce que les entraîneurs et les parents sélectionnés pour superviser (ou leurs délégués) soient présents à tous les événements.  Toutefois, indépendamment du nombre de joueurs, il ne devrait jamais y avoir moins de 2 adultes présents en tout temps, tel qu’indiqué précédemment. 

CHAMBRES DES JOUEURS

Il est important d'assurer une supervision adéquate dans la chambre des joueurs. Au risque de se répéter, il devrait toujours y avoir deux adultes présents. Si les entraîneurs ne peuvent ou ne veulent assurer la supervision, l'équipe devrait nommer un certain nombre de parents responsables. 

Aucun membre du sexe opposé ne devrait être dans la chambre des joueurs  lorsque ceux-ci enlèvent leur survêtement de hockey ou prennent leur douche. Si l'entraîneur n'est pas du même sexe que ses joueurs, alors la supervision doit être assurée par des entraîneurs adjoints ou des parents du même sexe que les joueurs. A partir du niveau Atome, les filles qui évoluent dans des équipes de garçons ne doivent pas se changer dans la même chambre que les garçons. Si aucune autre chambre n'est disponible, elles doivent utiliser la salle des toilettes. De plus, elles doivent quitter la chambre des joueurs au moment des douches.

Note : Le genre masculin a été employé comme genre neutre dans le seul but d’alléger le texte. 






